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DELIBERATION N° DEL105-19

L'an deux mille dix-neuf, le 9 décembre 2019 à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 3 décembre 2019, s'est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :

M-™^ A. BONNIN-DESSARTS, S. BRANON-MAILLET. S. CUSSIGH, C. EGEA, G. LE CLOAREG,
G. PIGGA et MM. R. BAH, T. BARRAL, J.M. BERINGUIER, P. BERTHOLLET, H. EL GARES, J.G. GUERRE-
GENTON, J. FABBRO, D. FINAZZO, J-P. GABBERO, J. PAVAN, Y. PERRIER, G. SERGENT, G. TISON,
P. VERRI.

Pouvoirs :

M-"' BEREZIAT Isabelle (Pouvoir à Sylvie GUSSIGH, en date du 9 décembre 2019)
M. MORIN Georges (Pouvoir à Alberte BONNIN-DESSARTS, en date du 6 décembre 2019)

M'"® ROULAND Ghioé (Pouvoir à Daniel Finazzo, en date du 8 décembre 2019)

Absents excusés ;

M'"'AMBREGNI Nadège

M. DUBOIS Stéphane

M. DUSSERREAndy

M'"' FERRAGIOLI Ghantal

M""' GERAGI Marianne

M"" GONZALEZ Gisèle

Madame Christine tison a ete elue secrétaire de seance.

OBJET : Modification partielle du tableau des effectifs.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de modifier le tableau des effectifs :

Le poste de directrice de la vie locale a été publié et une candidature relevant du cadre
d'emplois des attachés territoriaux a été retenue.

En conséquence, il est proposé au conseil municipal de modifier le tableau des effectifs en
créant un poste d'attaché territorial principal à temps complet et en supprimant un poste de
rédacteur principal de 1®'^® classe créé par délibération du 28 novembre 2016.
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal ;
-  de procéder à la modification partielle du tableau des effectifs,
-  de dire que les crédits seront inscrits au budget 2020, au chapitre 012 « Charges de

personnel ».

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Giéres, le 9 décembre 2019.

Pour extrait conforme.

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenobie
- 2, piace de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'Etat.


